
GATT/AIR/UNNUMBERED 11 OCTOBRE 1971 

OBJET; EXAMEN D'ENSEMBLE DE L'APPLICATION DE L'ACCORD CONCERNANT LES TEXTILES 
DE COTON 

1. EN PREVISION DU PROCHAIN EXAMEN D'ENSEMBLE AU TITRE DE L'ARTICLE 8 c) DE 
L'ACCORD CONCERNANT MS TEXTILES DE COTON, LE SECRETARIAT DESIRE AVOIR A SA 
DISPOSITION TOUS LES RENSEIGNEMENTS NECESSAIRES POUR L'ETABLISSEMENT DU DOCUMENT 
DE BASE QUI EST D'ORDINAIRE DISTRIBUE AVANT LA REUNION DU COMETE DES TEXTILES DE 
COTON AU COURS DE LAQUELLE L'EXAMEN DOIT AVOIR LIEU. ALETTE FIN, LES GOUVER
NEMENTS PARTICIPANTS SONT INVITES A EXAMINER SI DES NOTOSCATIONS OU DES RAPPORTS 
QU'ILS AURAIENT DU PRESENTER AU COMITE N'ONT PAS ETJMMIS OU RETARDES ET, DANS 
L'AFFIRMATIVE, A FAIRE LE NECESSAIRE AUSSITOT QUE &S6IBLE. CERTAINS DE CES 
RAPPORTS DOIVENT ETRE PRESENTES AU COMETE UNE FOIS pfe AN ET LE MOMENT EST VENU DE 
LE FAIRE. IL SERAIT TRES SOUHAITABLE QUE CES NdïîfcECATIONS ET RAPPORTS PARVIENNENT 
AU SECRETARIAT POUR LE 30 OCTOBRE 1971. \ ^ / 

2. A CE SUJET, L'ATTENTION DES GOUVERNEMENTS.PARTICIPANTS EST APPELEE SUR LE FAIT 
QUE LES QUESTIONS SUIVANTES DOIVENT FAIRE N£BtfET DE NOTIFICATIONS ET DE RAPPORTS 
REGULIERS: 

i) CONTINGENTS ET RESTRICTIONS £ L'IMPORTATION APPLIQUES AU TITRE DE 
L'ARTICLE 2 (NOTIFICATION REQUISE AU TITRE DE L'ARTICLE 2, PARAGRAPHE 3) i 

ii) MESURES PRISES EN VERT/ÛES,ARTICLES 3 ET 6 (RENSEIGNEMENTS CONCERNANT 
LES LIMITATIONS APPLIQUEB^nCT RAPPORT SUR LES PROGRES REALISES 
MENTIONNE A L'ARTICLES^, PARAGRAPHE 6); 

iii) ACCORDS MUTUELLEMMiZ ACCEPTABLES (RENSEIGNEMENTS REQUIS EN VERTU DE 
L'ARTICLE 4)) ̂ ^ ^ X 

iv) AUTRES RENSEIGNANTS PERTINENTS, Y COMPRIS DES STATISTIQUES (RASSEM
BLEMENT DE£ RENSEIGNEMENTS PREVUS A L'ARTICLE 8 a)), Y COMPRIS RENSEI
GNEMENTS K)RTANT SUR LES RESTRICTIONS APPLIQUEES EN DEHORS DE L'ACCORD} 

v) MESURES D'AMENAGEMENT DE L'INDUSTRIE DES TEXTILES DE COTON (CONTINUATION 
DE LA PRESENTATION DE RAPPORTS COMME PROPOSE A LA REUNION D'OCTOBRE I969 
- VOIR DOCUMENT COT/M/10, PARAGRAPHE 52). 

3. EN OUTRE, IL CONVIENT DE RAPPELER QU'A SA DERNIERE REUNION EN MAI 1970, LE 
COMETE DES TEXTILES DE COTON EST CONVENU D'ENTREPRENDRE UN EXAMEN DE LA SITUATION 
DU COMMERCE INTERNATIONAL DES TEXTILES DE COTON ET DE L'EVOLUTION A LONG TERME DE 
CE DERNIER AU-DELA DE LA PERIODE DE PROROGATION DE L'ACCORD CONCERNANT LES TEXTILES 
DE COTON. LES PAYS PARTICIPANTS ONT ETE INVITES A REFLECHIR A CES IMPORTANTES 
QUESTIONS DE FAÇON QU'IL PUISSE ETRE PROCEDE A DES PREPARATIFS APPROPRIES. 

OLIVIER LONG 
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